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Rappel du cadre de l’observation VAE 
• Le Carif Espace compétences , pôle ressources VAE depuis 2002

• Les travaux du réseau des certificateurs 

• Les services de la Région 

• Décret 2014-1354 du 12 novembre 2014 (R 6423-5)• Décret 2014-1354 du 12 novembre 2014 (R 6423-5)
« Le Crefop et Cnefop assurent le suivi statistique du parcours des candidats à la VAE 
depuis le dépôt de dossier de recevabilité jusqu’à 5 ans après l’obtention d’une validation 
partielle »

Le travail ci-après porte sur l’observation des parcours VAE
•Travail coproduit par l’ORM et le Carif
•Travail ayant mobilisé les certificateurs
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Rappel du parcours VAE  
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Les chiffres-clés de la VAE 

11/05/2017 4Observatoire de la VAE

60 %



Éléments d’analyse

• Un dispositifs jugé encore trop complexe

• Une VAE trop ciblée sur certains métiers

• Un accompagnement trop peut utilisé
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• Une durée de parcours importante (frein pour les demandeurs d’emploi)

• Une réponse insuffisante en cas d’une validation partielle 

• Une difficulté pour le candidat de justifier d’une expérience significative

• Une VAE connue plus comme un outil et non comme un dispositif d’évolution professionnelle 



Les chiffres-clés de la VAE 
• Trois quarts des candidats VAE sont des candidates

• Les salariés sont largement majoritaires parmi les candidats (73 % tous certificateurs confondus) 

• Des niveaux de diplôme hétérogènes selon le sexe et le certificateur 
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Les personnes peu 
ou pas diplômées 
rassemblent le plus 
grand nombre de 
candidats à la VAE 
(59 % des effectifs). 



Les niveaux de diplômes à l’entrée de parcours

• 64 % des personnes qui visent un niveau V 
possèdent déjà un diplôme de même niveau.

11/05/2017 7Observatoire de la VAE



Les spécialités choisies par les candidats

•¾ des candidates se répartissent sur 3 spécialités :

• Travail social
• Santé
• Commerce et vente

Le schéma de concentration des femmes sur peu de spécialités (ou peu de métiers) 
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Le schéma de concentration des femmes sur peu de spécialités (ou peu de métiers) 
se reproduit dans le dispositif VAE.

•¾ des candidats se répartissent sur 12 spécialités : 

• Travail social, commerce vente, transformation agroalimentaire (37 %)
• Transport manutention magasinage, accueil tourisme hôtellerie, santé (15%) 

…



Les 10 premiers diplômes

• Pour les femmes 
En plus de la forte concentration, une prédominance  des diplômes du secteur 

Sanitaire et social dans le choix des orientations 

�parmi les 10 premiers diplômes visés, 7 sont des diplômes de ce secteur 
• Diplôme d’aide-soignante (13 %)
• Diplôme d’État d’auxiliaire de vie sociale (9 %)
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• Diplôme d’État d’auxiliaire de vie sociale (9 %)
• Diplôme d’État d’auxiliaire puériculture (8 %)

• Pour les hommes
Les choix sont beaucoup plus diversifiés :

• Diplôme d’État d’éducateur spécialisé (8 %)
• BTS management (7 %)
• Diplôme d’État de moniteur éducateur (4 %)



Les délais de parcours

• Pour les DAVA
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• Pour la DRJSCS-CS



Éléments de préconisation 
Éléments à prendre en compte 

• Le nouveau cadre législatif (loi travail 2016)

• Rapport IGAS sur l’évolution des politiques publiques de VAE (octobre 2016)
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• Les douze mesures de simplification de la VAE (2017)

• Préconisation CPRDFOP  



Éléments de préconisation 

• Une information renouvelée et adaptée à la demande sociale et à celle des entreprises

• Inscrire la VAE comme un dispositif d’évolution professionnelle

• Renforcer l’étude personnalisée du candidat  en amont de la recevabilité
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• Repenser une chaîne de services favorisant le parcours d’accès à la certification (parcours mixte)

• Ouvrir l’accompagnement VAE au conseil en évolution professionnelle (notion de référent unique)

• Définir un cadre qualité de la prestation d’accompagnement 

• Réduire le délais du parcours (notamment dans le recherche de financement)


